
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INAUGURATION OFFICIELLE du  

Parc de LOISIRS – DETENTE – SPORTS des TREILLES 

Le  VENDREDI 16  MAI  à  14h30 sur le site  

en présence de nos partenaires financiers : ETAT – REGION – DEPARTEMENT – GRAND NARBONNE 

suivie d’un goûter et de rafraîchissements. 

 

Coût total de l’opération  

743 690.36 € TTC 

Partenaires financiers :  

ETAT : 99 982.45 € 

REGION : 18 000.00 € 

DEPARTEMENT : 50 000.00 € 

GRAND NARBONNE : 53 523.79 € 



 

Votre ticket de Transport dématérialisé 

Citibus a franchi une nouvelle étape dans la modernisation de 

son réseau avec le lancement du ticket dématérialisé sur 

l'application mobile Citibus depuis le 1er avril 2025. 

Grâce à ce déploiement, les usagers peuvent acheter et valider 

leurs titres de transport directement sur leur smartphone ! 

Plus besoin de monnaie pour acheter son ticket… 

Cette nouvelle fonctionnalité simplifie également l'expérience 

voyageur en réunissant enfin toutes les fonctionnalités 

essentielles dans une seule application ! Fini la double 

application, place à une expérience fluide et intuitive : info 

trafic, recherche d’itinéraire et achat de titres sont désormais 

regroupés ensemble. 

 

Une communication spéciale est à retrouver directement sur le site internet dont une vidéo pour faciliter l’usage de cette 

solution numérique :  https://www.citibus.fr/tarifs/ticket-application-mobile  

La sécurité au cœur des priorités sur l’avenue de SAINT-NAZAIRE : 

l’arrêt bus de l’ancienne  

église a été réaménagé 

et sécurisé  
 

 

 
 

la traversée de 
l’avenue de Saint-
Nazaire avec de 
nouveaux coussins et 
une peinture refaite 
 

https://www.citibus.fr/tarifs/ticket-application-mobile


 
 
 
 

 
                   
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                   

 
 

 
Charles IX, en 1561, offrit des brins de 
muguet à son entourage, initiant ce qui 
allait devenir une tradition bien ancrée 
dans les mœurs jusqu’à aujourd’hui.  
Au-delà du symbole lié au 1er mai, le 
muguet possède une signification bien à 
lui dans le langage des fleurs. Il est le 
symbole du bonheur et notamment du 
bonheur retrouvé.  
On l’offre pour marquer la joie du retour 
du bonheur dans sa vie, ou pour 
souhaiter à une personne de retrouver le 
bonheur. On peut aussi l’offrir à une 
personne avec qui on s’est brouillée pour 
une réconciliation,  
en amitié comme en amours…après une dispute.  
Le muguet est la fleur du 13ème anniversaire de mariage.  
 
Si vous trouvez un brin à 13 clochettes, c’est la cerise sur le gâteau. 
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C.C.A.S. Compte Financier Unique 2024

Le budget du C.C.A.S. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Compte Financier Unique – CFU- 2024 fait état de dépenses d’un montant de 10 458.55 € pour 
des recettes d’un montant de 11 218.34 € laissant apparaître un solde excédentaire de 759.79 €. 
 

Le budget 2025 s’inscrit pour un montant de dépenses et recettes de 18 039.01 €. Les subventions 
aux associations s’élèvent à un montant de 3 950.00 €. Pour rappel, les différentes prestations du 
C.C.A.S sont : Aides et soutien aux seniors (canicule, anniversaires, galette des rois, chocolats…) – 
Aides et soutien aux plus démunis (permis de conduire, brioches…) – Accueil des nourrissons dans 
les familles – Surveillance de la salubrité et de la décence des logements (permis de louer…)…… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



Le budget principal de la COMMUNE 
 

Le Compte Financier Unique – CFU 2024 fait état 
de dépenses d’un montant de 2 141 550.50 € 
pour un montant de recettes de 2 867 371.25 € 
laissant apparaître un solde excédentaire de 
 725 820.75 € entièrement dédié, comme tous 
les ans, à l’investissement. Cet excédent est dû 
pour partie à la rigueur financière et à l’attention 
particulière portée aux dépenses. La commune 
agit aussi pour ne pas alourdir vos impôts : 
 

1. Les taux des impôts communaux 2025, 
inchangés depuis plusieurs années, seront les 
mêmes que pour 2024 

2. La commune choisit de prendre en charge les 
augmentations concernant les participations 
aux différents syndicats sur son propre budget 
afin de ne pas alourdir les impôts.  

 
 

« L’assiette fiscale », fixée par la Loi, est une somme qui sert 
de base au calcul de l’impôt ou de la taxe. On l’appelle aussi 
base d’imposition, assiette d’imposition ou assiette de l’impôt. 
Elle est revue chaque année, c’est ainsi que même sans 
augmenter nos taux communaux, vos impôts sont, du fait de 
la hausse de l’assiette, automatiquement augmentés. 



Les principaux projets d’investissement 2025 
 

 

L’accessibilité et la rénovation de la mairie 
 

Début des travaux : automne 2025 
 

Montant estimé : 700 000.00 € 
 
 

Désimperméabilisation des 
        Cours d’Ecole : 358 000.00 € 
 
 
 
 
 
 

Les enfants se sont approprié le projet 
 
 

La cour…actuellement bétonnée ! 
 
 

 
Et après… 
Vous découvrirez les nouvelles cours d’école dans le 
P’tit Marcel de Septembre !!! 

 
 
 

Voiries communales : 185 000.00 € 
 
 

            Exemples de Rénovation 
 

    Chemin du Vignoble  
 

           Chemin des Charrettes 
 
 



 

Parc de Loisirs des Treilles – Dernières interventions pour ce chantier  
(Espaces verts - Cabine Sanitaires – Mobilier…) : 97 000.00 € 

 

Eclairage public – Continuité de la démarche écologique de      
l’«Eclairage intelligent et sobre» : 57 000.00 € 

 

Opération Sécurité – Démolition d’un bâtiment :               50 000.00 € 
 

Salle LA COOPE – Extérieur arrière - Etudes acoustiques et 
Aménagement de la cuve : 35 000.00 € 

 
 

Véhicule Police Municipale  
32 000.00 € 

 
 

 
Révision du PLU (approbation prévue fin 2025) :    30 000.00 € 
 

Acquisitions foncières pour les liaisons douces :     21 000.00 € 
 

Liaisons douces vers le Somail – Etudes 
13 000.00 € 

 

 

Le budget PHOTOVOLTAÏQUE 
 

Le Compte Financier Unique – CFU 2024 fait état de dépenses d’un montant de 
24 817.87 € pour des recettes d’un montant de 18 730.25 € laissant apparaître un 
solde déficitaire de 6 087.62 €.  
Ce déficit est dû à l’impossibilité d’établir les factures en 2024 (relatives à la production 
du toit de LA COOPE), en effet, le contrat n’est pas encore acté par EDF OA depuis 
septembre 2023 !!!  
Mais… ce déficit sera résorbé par les recettes enfin perçues… sur le budget 2025. 

 



PLAN LOCAL d’URBANISME - PLU 
 

La révision générale du PLU, engagée depuis 
2019, est arrivée au stade de validation du Projet 
d’Aménagement de Développement Durable 
(PADD). Le PADD, après avoir été débattu en 
séance du Conseil Municipal du 24 mars 2025, va 
être présenté aux Organismes associés : ETAT – 
REGION – DEPARTEMENT – GRAND NARBONNE 
et les COMMUNES LIMITROPHES. Nous vous 
proposons d’assister à la REUNION PUBLIQUE de 
présentation des documents associés à ce 
dossier : 
 

Le MERCREDI 21 MAI à 18h30 à LA COOPE 
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DATE HEURE OU QUOI QUI 
 

1er 
 

 
10h45 

 
MAIRIE 

 

                               Fête du Travail 
 

8 10h45 MAIRIE                Fête de la Victoire 1945 
8 15h00 LA COOPE LOTO Lutte Cancer 

9 20H00 Salle R. SALAS ASTRO Ciel des Corbières 
11 7h00 Esplanade 

COOPE 
VIDE GRENIERS APE ECOLE 

15 10h00 Parking 
Distillerie 

Bus Santé 
Addictions 

CCAS 

16 14h30 Parc des Treilles INAUGURATION OFFICIELLE 

18 10h00 Centre Ancien Course Caisses à 
savon 

LES DARONS 

21 18h30 LA COOPE Réunion Publique 
PLU 

MAIRIE 

23 10h45 MAIRIE 
Journée Nationale des Mémoires de la Traite, de 

l’Esclavage et de leurs abolitions 

23 20h00 Salle R. SALAS ASTRO Ciel des Corbières 
29  WEEK-END de l’ASCENSION 

31 14h00 LA COOPE BAL Calamity Country Gang 

EXPOSITIONS 
JUSQU’AU 13 PHOTOGRAPHIES SANDRINE VERDUN – Galerie des Lavoirs 

A  VENIR  EN  JUIN 
9 LUNDI de PENTECÔTE  

 

 

 

 

 

Le Service Police Municipale vous accueille les LUNDI-MARDI-JEUDI-VENDREDI 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 

le MERCREDI de 8h à 12h 
Portable : 06.73.86.11.25  - Courriel : policemunicipale@saintmarcelsuraude.fr 

 

Responsable de la communication : Le Maire, Frédéric NUNEZ 
 

 

 

 

mailto:policemunicipale@saintmarcelsuraude.fr

